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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de ARCON est annexé au présent
arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté ARCON n°2013095-0013 -com25024_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera  affiché  à  la  mairie  de  ARCON.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l'État  dans  le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de ARCON est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de BOURGUIGNON est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté BOURGUIGNON n°2013095-0013 -com25082_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de BOURGUIGNON. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de BOURGUIGNON est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  BREY-ET-MAISON-DU-
BOIS est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté BREY-ET-MAISON-DU-BOIS n°2013095-0013 -com25096_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de BREY-ET-MAISON-DU-BOIS. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de BREY-ET-MAISON-DU-BOIS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de DAMPJOUX est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté DAMPJOUX n°2013095-0013 -com25192_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  DAMPJOUX. Il  sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de DAMPJOUX est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de DOUBS est annexé au présent
arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté DOUBS n°2013095-0013 -com25204_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera  affiché  à  la  mairie  de  DOUBS.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l'État  dans  le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de DOUBS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de FOURCATIER-ET-MAISON-
NEUVE est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE n°2013095-0013 -com25252_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera  affiché  à  la  mairie  de  FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le
site Internet de la Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de FOURCATIER-ET-MAISON-NEUVE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de GELLIN est annexé au présent
arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté GELLIN n°2013095-0013 -com25263_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera  affiché  à  la  mairie  de  GELLIN.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l'État  dans  le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de GELLIN est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de GLERE est annexé au présent
arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté GLERE n°2013095-0013 -com25275_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de GLERE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département
et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du Doubs
(www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de GLERE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le  dossier  communal  d'information  des  acquéreurs  et locataires  de  la  commune  de  GRAND'COMBE-
CHATELEU est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté GRAND'COMBE-CHATELEU n°2013095-0013 -com25285_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de GRAND'COMBE-CHATELEU. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de GRAND'COMBE-CHATELEU est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de HAUTERIVE-LA-FRESSE
est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté HAUTERIVE-LA-FRESSE n°2013095-0013 -com25303_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de HAUTERIVE-LA-FRESSE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État
dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de HAUTERIVE-LA-FRESSE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LA CLUSE-ET-MIJOUX est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LA CLUSE-ET-MIJOUX n°2013095-0013 -com25157_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LA CLUSE-ET-MIJOUX. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État
dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LA CLUSE-ET-MIJOUX est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LA LONGEVILLE est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LA LONGEVILLE n°2013095-0013 -com25347_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LA LONGEVILLE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LA LONGEVILLE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LABERGEMENT-SAINTE-
MARIE est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LABERGEMENT-SAINTE-MARIE n°2013095-0013 -com25320_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LABERGEMENT-SAINTE-MARIE. Il sera publié au recueil des actes administratifs
de l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de
la Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LABERGEMENT-SAINTE-MARIE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LES COMBES est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LES COMBES n°2013095-0013 -com25160_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LES COMBES. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LES COMBES est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  LES FINS est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LES FINS n°2013095-0013 -com25240_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  LES FINS.  Il  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de l'État  dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LES FINS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal  d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  LES GRANGETTES est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LES GRANGETTES n°2013095-0013 -com25295_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LES GRANGETTES. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans
le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LES GRANGETTES est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  LES GRAS est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LES GRAS n°2013095-0013 -com25296_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  LES GRAS. Il  sera publié au recueil  des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LES GRAS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-023 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 53



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-14-025

arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-025 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 54



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-025 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 55



Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LES VILLEDIEU est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LES VILLEDIEU n°2013095-0013 -com25619_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LES VILLEDIEU. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LES VILLEDIEU est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de LIEBVILLERS est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LIEBVILLERS n°2013095-0013 -com25335_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LIEBVILLERS. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LIEBVILLERS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  LONGEVILLES-MONT-
D'OR est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté LONGEVILLES-MONT-D'OR n°2013095-0013 -com25348_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de LONGEVILLES-MONT-D'OR. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de LONGEVILLES-MONT-D'OR est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le  dossier  communal  d'information  des  acquéreurs  et locataires  de  la  commune  de  MAISONS-DU-BOIS-
LIEVREMONT est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT n°2013095-0013 -com25357_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera  affiché  à  la  mairie  de  MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT.  Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le
site Internet de la Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MAISONS-DU-BOIS-LIEVREMONT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MALBUISSON est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MALBUISSON n°2013095-0013 -com25361_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MALBUISSON. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MALBUISSON est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTANCY est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTANCY n°2013095-0013 -com25386_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  MONTANCY. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTANCY est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTBENOIT est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTBENOIT n°2013095-0013 -com25390_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MONTBENOIT. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTBENOIT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTFLOVIN est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTFLOVIN n°2013095-0013 -com25398_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MONTFLOVIN. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTFLOVIN est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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